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Rapport et propositions du Conseil d'administration des Chemins de fer federaux
suisses ä l'appui du rapport de gestion et des comptes de 1961 (du 27 avril 1962)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les Conseillers federaux,

Nous avons l'honneur de vous presenter le rapport de gestion et les comptes des Chemins de fer federaux
suisses pour l'exercice de 1961.

La Situation economique florissante, l'intense mouvement des marchandises et l'engouement general

pour les voyages ont valu aux Chemins de fer federaux un trafic sans precedent. Tout en ayant la satisfaction

de vous annoncer de nouveaux chiffres records dans le service des voyageurs et le trafic des marchandises,

nous vous presentons les meilleurs resultats financiers que l'entreprise ait jamais enregistres. Certes,
le chemin de fer n'a pas vu son activite progresser dans la meme mesure que d'autres moyens de transport;
toutefois, par moments et par endroits, les pointes de trafic ont pris une ampleur telle que certaines
installations ont 6t6 utilisees jusqu'ä la limite de leur capacite. Gräce ä la position centrale de notre pays, le
service des voyageurs est de plus en plus stimule par le trafic international et, en particulier, par les frequents
deplacements detravailleurs strangers. Durant l'exercice, les CFF ont transports 231,5 millions de voyageurs,
ou 2,6% de plus qu'en 1960. Pour sa part et alors que le trafic interieur restait plus ou moins stationnaire,
le trafic de transit et des importations a enregistre une forte avance, qui a entrains les transports de
marchandises vers de nouveaux sommets. L'ensemble du trafic des marchandises a passe d'une annee ä

l'autre de 29,6 ä 31,1 millions de tonnes, ce qui represents une nouvelle progression de 1,5 million de tonnes,
(4,9%). L'allongement des distances parcourues a encore accentue l'accroissement des prestations de

trafic; exprimees en voyageurs-kilometres et en tonnes-kilometres, celles-ci ont en effet augments de

5,6% pour les personnes et de 6,9% pour les marchandises.

L'essor du trafic se reflete, amplifie, dans les recettes de transport. Pour la premiere fois, ces recettes ont
franchi le cap du milliard. Pour les voyageurs, elles se chiffrent par 423,3 millions de francs et sont ainsi
de 30,6 millions de francs, ou 7,8%, superieures ä Celles de 1960. Pour l'ensemble du trafic des marchandises,
elles se montent ä 632,5 millions de francs et l'emportent de 32,8 millions de francs, soit 5,5%, sur les resultats

de l'exercice precedent. Les recettes de transport proviennent pour 40,1 % du mouvement des voyageurs
et pour 59,9% de l'ensemble du trafic des marchandises. Le produit total du compte de resultats — qui
comprend le compte d'exploitation et le compte de profits et pertes — atteint 1169,7 millions de francs,
autrement dit 75,1 millions de francs de plus qu'en 1960. II est vrai que la charge ordinaire a augmente, eile
aussi, de 72,4 millions de francs, pour passer ä 1068,8 millions.

A la lumiere de ces chiffres, il peut etre interessant de jeter un coup d'ceil sur 1'evolution du trafic depuis
la fin de la derniere guerre mondiale. Pendant cette periods, le mouvement ascendant n'a ete interrompu
que par un petit nombre de flechissements. Dans le service des voyageurs, ('augmentation annuelle a ete
en moyenne de 1,67 million de personnes, ou 0,8%, pendant les quinze annees qui se sont ecoulees entre
1946 et 1961. L'ensemble du trafic des marchandises se caracterise par une progression beaucoup plus
marquee, puisqu'elle est en moyenne d'environ un million de tonnes, ou 5,6%, par annee. Avec ses chiffres
inögales, le trafic de 1961 est deux fois et demie plus eleve que celui de 1938.

Sous I'impression encore recente de la crise economique mondiale et du recul du trafic consecutif ä la

guerre, personne n'aurait pu pr§voir jadis un tel redressement. Mais les mesures qu'ont prises les CFF et

l'importance de leurs credits de construction temoignent de la volonte de l'entreprise de s'adapter ä

revolution du trafic. Au cours des quinze dernieres annees, ce ne sont pas moins de 2,5 milliards de francs qui
ont 6te consacres aux travaux. Des installations de gare et de station ont ete agrandies et modernisees,
le potentiel des lignes a ete döveloppe et le pare des vehicules considerablement augmente, en meme
temps que la qualite du materiel etait amelioree. Concurremment, des mesures d'organisation n'ont cesse
d'accroitre le rendement, de sorte que lä oü elles se sont revelees efficaces, on a pu faire l'economie de

coüteux ouvrages de longue haieine. Des moyens de travail plus modernes ont ete adoptes pour elever
la productivity, et certains processus ont ete mecanises et automatises.
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Dans le cadre de cette evolution et de ces innovations, de nombreuses mesures ont ete prises en matiere
de tarifs. La politique tarifaire ne s'est pas bornee ä procurer aux CFF les recettes dont ils ont besoin pour
couvrir l'ensemble de leurs depenses; partant des enseignements fournis par le compte des frais tenu
depuis 1951, eile a aussi permis ä l'entreprise de canaliser davantage les transports. C'est ainsi que des
tarifs-marchandises mieux adaptes aux frais doivent attirer le trafic lourd par wagons complets, qui est
plus interessant du point de vue de l'exploitation et qui, par definition, convient mieux au transport ferro-
viaire.

La revision tarifaire du 1er janvier 1952 et surtout celle du 1er janvier 1962 sont parties de lä, car elles favorisent
toutes deux les transports de fort tonnage et relevent les taxes pour les chargements moins lourds. II n'a
en revanche pas encore ete possible d'etablir des tarifs couvrant les frais du trafic de detail. Dans le service
des voyageurs, des reformes tarifaires ont ete operees en 1948,1952 et 1959; en meme temps qu'elles adap-
taient les taux ä l'accroissement des depenses et qu'elles tenaient compte de la structure des frais et des
conditions du marche, elles ont permis diverses simplifications et accelere ainsi l'ötablissement, la vente,
le decompte et le contröle des billets.

De la sorte, et sous l'empire de la loi sur les Chemins de fer federaux du 23 juin 1944, la politique des inves-
tissements et des tarifs est parvenue, ces quinze dernieres annees, ä faire face ä revolution de la situation
et aux besoins croissants de l'entreprise. Cette loi a constitue certes une solide base juridique pour les
CFF; mais eile procedait de l'idee, non confirmee par les faits, que l'equipement des chemins de fer etait
acheve et qu'ils cesseraient de se developper. Tant qu'il y avait encore des reserves provenant d'amortisse-
ments, il n'etait pas difficile d'appliquer l'article 18, selon lequel les Chemins de fer federaux pouvaient
disposer au plus des ressources provenant des amortissements industriels pour leurs acquisitions et
leurs constructions. Mais, en raison du fort developpement des transports et de la prosperite economique,
de nombreux travaux d'extension ont ete et sont encore indispensables; aussi de nouvelles mesures et

une reglementation plus realists du financement des constructions s'imposent-elles. Les Chambres
föderales, qui ont fait preuve d'une comprehension meritoire ä l'egard des besoins financiers de l'entreprise,
ont vote durant l'exercice une revision partielle de la loi sur les CFF. Le regime entrant en vigueur le 1er mai

1962, apres l'expiration du delai d'opposition, permet de porter le capital de dotation de 400 ä 800

millions de francs, d'assouplir les clauses sur la constitution de reserves et d'abroger la limitation des inves-
tissements. La voie est done ouverte pour une politique de financement des travaux ä la fois liberale et
durable. II va de soi cependant que dans tous les cas oü ne jouent pas des considerations d'exploitation
et de securite et oü il n'est pas necessaire de realiser un programme ä long terme impose par les exigences
actuelles, les Chemins de fer federaux s'associent aux efforts que deploie le Conseil föderal en vue de

stabiliser l'emploi.

La possibilite d'augmenter la dette ä interet fixe ne doit nullement eveiller l'opinion erronee que l'entreprise
dispose de ressources illimitees pour executer tous les travaux demandes. Avec l'ancien article 18, le

legislateur voulait prevenir un nouveau surendettement des Chemins de fer federaux. Ce principe garde
toute sa valeur. Le Conseil d'administration et la Direction savent combien la liberte recouvree engage leur

responsabilite. Comme auparavant, de nouvelles ressources ne peuvent etre investies que lä oü elles

permettent de faciliter ou d'ameliorer l'exploitation, oü elles creent la possibilite de faire face ä un trafic
sans cesse croissant et oü elles sont ainsi assurees d'un rendement satisfaisant. C'est de cette maniere
seulement que les CFF retrouveront, avec le temps, la contre-valeur de leurs mises de fonds. II ne sera
d'ailleurs pas facile de connaitre et de prevoir longtemps d'avance la voie ä suivre. II importe de plus en

plus de coordonner judicieusement et pour de longues periodes tous les grands investissements consacres
au trafic. C'est seulement lorsqu'on aura certaines notions concretes sur la desserte future de notre pays

que les transporteurs courront moins le risque de faire des investissements inconsideres et que les fonds
disponibles permettront ä chacun d'eux — done aussi au chemin de fer — de developper rationnellement
son equipement, selon la nature, les aptitudes speciales et les avantages naturels qui lui sont propres.
Comme par le passe, la politique de construction des Chemins de fer federaux visera non pas ä eparpiller
les disponibilites, mais ä les concentrer sur l'essentiel et sur tous les travaux rentables, en mesure d'ae-
croitre röellement le potentiel de l'entreprise.

Bien que l'exercice se solde favorablement, il ne faut pas se leurrer: ä longue echeance, le probleme d'une
coordination raisonnable des moyens de transport et de leur affectation selon leurs aptitudes techniques
et economiques n'est nullement resolu.

L'an dernier, nous avons demande ä nos agents de faire montre d'une prudente reserve dans leurs revendi-

cations, afin de ne pas provoquer une hausse des frais de personnel que ne pourrait plus guere compenser
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une augmentation des produits. Cette annee-ci, nous voudrions nous adresser ä la clientele et la prier de

prendre ses dispositions en temps voulu pour ses expeditions, de commander ses wagons et de remettre
ses marchandises suffisamment tot, d'effectuer des chargements rapides et compacts, comme aussi
d'accelerer les operations de dechargement; par lä-meme, eile contribuera pour sa part ä lutter contre les

pointes de trafic et ä faciliter le mouvement fortement accru des transports. Le Conseil d'administration
exprime ses remerciements ä la clientele, aux organisations de voyages et aux maisons d'expedition, qui
ont si largement fait appel aux services de I'entreprise durant I'annee ecoulee.

Sa gratitude va aussi ä la Direction, ainsi qu'aux fonctionnaires, employes et ouvriers. Dans des conditions
souvent tres difficiles, chacun a accompli sa lourde täche avec le feu sacre qui continue de brüler au cceur
de tout vrai cheminot.

En raison de l'important solde actif de 1961 (11 254 301 francs), on peut se demander si, en plus des 8
millions de francs verses ä la reserve legale et des 16 millions de francs que represents l'interet complet du

capital de dotation ä 4%, il ne convient pas d'attribuer un montant supplementaire ä cette reserve. Nous
voudrions toutefois nous en remettre ä vous du soin de prendre une decision ä ce sujet.

Nous fondant sur le present rapport et sur les comptes qui l'accompagnent, nous avons l'honneur de vous
adresser les propositions suivantes, ä l'intention de l'Assemblee federals:

1° Les comptes des Chemins de fer federaux suisses pour 1961 sont adoptes.
2° La gestion des Chemins de fer federaux suisses en 1961 est approuvee.

Berne, le 27 avril 1962

Pour le Conseil d'administration
des Chemins de fer federaux suisses:

Le president, Le secretaire,

(Stadler) (Strauss)
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Quelques courbes
monirant revolution des
Chemins de fer f6d£raux

Kilometres-voyageurs
(milliards de km)

Recettes-voyageurs
(millions de fr.)

Kilometres-tonnes
(milliards)

Recettes-marchandises
(millions de fr.)

Produit total
(millions de fr.)

Kilometres-trains
(millions)

Effectif du personnel
(miiliers d'agents)

Charge totale
(millions de fr.)

5

35Ö"

300

250

3,5

3,0

2,5

2,0

1,5

450

400

350

300

800

700

600

70

60

50

40

35

900

800

700

600

500
1946

m

ir

«V't

Üb

47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61
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